
 

 

 

CAPITAINE 
POSTE CADRE PERMANENT 

 

La Ville de Salaberry-de-Valleyfield emploie actuellement plus de 250 employés. Elle compte, avec leur contribution, se 
positionner à l’avant-garde du monde municipal en consolidant une approche de gestion de la qualité. La Ville de Salaberry-
de-Valleyfield est à la recherche d’un capitaine au sein du Service de sécurité incendie.  
 
Description du poste 
Sous la responsabilité du chef unité opérations et prévention ou du chef aux opérations, le capitaine participe à la 
coordination et à la supervision de l’ensemble des activités et des employés de son équipe. Le neuvième capitaine recherché 
sera en soutien à l’ensemble des 4 équipes, assurera les remplacements court, moyen ou long terme des capitaines attitrés 
à une équipe et s’occupera du développement des formations.  
 
Plus précisément : 
▪ Élaborer des plans de formation et agir à titre d’instructeur; 
▪ Assurer une gestion complète incluant le disciplinaire pour les employés sous sa responsabilité et exercer une 

autorité hiérarchique sur l’ensemble des pompiers; 
▪ Assurer la gestion administrative nécessaire à son poste (rapport, rédaction de processus ou programme, etc.); 
▪ Mettre en application les directives et les décisions émanant de la direction; 
▪ Maintenir un climat de travail sain et sécuritaire pour son équipe; 
▪ Répartir les tâches à effectuer en caserne et s’assurer du suivi; 
▪ Diriger les opérations jusqu’au transfert de commandement et gérer le secteur qui lui est confié lors des 

interventions; 
▪ Toutes autres tâches connexes.  
 
Profil recherché 
▪ Capacité à communiquer; 
▪ Capacité d’analyse et bon sens du jugement; 
▪ Habiletés à mobiliser une équipe et à collaborer; 
▪ Sens des responsabilités et initiative; 
▪ Sens de l’organisation et de la planification; 
▪ Bonne gestion du stress et des priorités. 
 
Exigences 
▪ Détenir son diplôme d’études secondaires et le DEP en intervention en sécurité incendie; 
▪ Posséder un certificat d’officier 1 ou s’engager à l’obtenir selon le règlement sur les conditions pour exercer au sein 

d’un service d’incendie municipal; 
▪ Posséder une expérience pertinente, idéalement dans un rôle similaire; 
▪ Permis de conduire classe 4A; 
▪ Permis d’embarcation de plaisance ou s’engager à l’obtenir au cours de sa période de probation;  
▪ Le lieu de résidence principale doit être établi sur le territoire de la Ville à la fin de la période de probation de 

12 mois, dû à la nature de l’emploi. S’engager à emménager sur le territoire entre le 13e et 24e mois à l’emploi de 
la Ville. 

 
Conditions 
▪ Classe salariale variant entre 69 482 $ à 88 429 $; 
▪ Horaire variable; 
▪ Programme d’assurances collectives dès l’entrée en poste, vacances selon le protocole des cadres et fonds de 

pension selon les critères à atteindre. 
 
Pour postuler 
Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae au plus tard le 16 juin 2021 par courriel : 
ressourceshumaines@ville.valleyfield.qc.ca. 
 
La Ville de Salaberry-de-Valleyfield a adopté un programme d’accès à l’égalité en emploi afin de permettre aux femmes, aux handicapés 
et aux minorités visibles et ethniques de se joindre à son organisation. Nous remercions les postulants pour leur intérêt, mais nous 
communiquerons uniquement avec les candidats retenus.  
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